
Erratum

À la page 19 du rapport, les colonnes Avril 2000 et Mai 2000 du Tableau 4.1 présentaient
l’écart mensuel moyen entre le prix affiché et le prix minimum incluant les taxes tandis que la
colonne Juin 2000 présentait les mêmes écarts mais sans les taxes. Voici une version corrigée
du Tableau 4.1 afin de présenter les écarts mensuels moyens sans les taxes pour chaque mois.
Le paragraphe se rattachant à ce tableau a été corrigé pour refléter ce changement.

Tableau 4.1 : Écart mensuel moyen entre le prix affiché et le prix minimum en ¢/litre

Régions Avril 2000 Mai 2000 Juin 2000
3- Québec 2,39 1,98 1,93
4- Mauricie 6,20 1,72 1,08
12-Chaudière-Appalaches 3,09 3,41 2,95
17-Centre-du-Québec 6,90 3,31 4,28

Le Tableau 4.1 montre qu’au cours des trois derniers mois, l’écart mensuel moyen sans les
taxes constaté par la Régie dans la région de Québec n’a cessé de diminuer, passant de
2,39 ¢/litre à 1,93 ¢/litre. Cependant, c’est en Mauricie que la réduction des écarts est la plus
marquée. En effet, ce même écart est passé de 6,20 ¢/litre en avril à 1,08 ¢/litre en juin. La
Régie a même constaté, à quelques reprises au cours des trois derniers mois, des écarts
inférieurs à zéro donc, des prix affichés moyens inférieurs au prix minimum de référence,
dans les régions de Québec et de la Mauricie.


